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INSCRIPTIONS GARDERIES 2022-2023  

A compléter pour le lundi 5 septembre 2022.  

Merci. 

 

NOM, PRÉNOM:  ......................................................................................  

CLASSE:  ....................  

Afin de pouvoir nous organiser le plus rapidement possible, pourriez-vous 

compléter, en entourant les formules choisies, l’avis suivant : 

GARDERIES:  

Mon enfant fréquentera la garderie du: 

Matin 
(avant 8 h 00) 

Oui – Non 
Midi 
(de 12 h 00 à 13 h 30) 

Oui – Non 

Soir 
(de 15 h 10 à 18 h 00) 

Oui – Non 
Mercredi 
(de 12 h 00 à 18 h 00) 

Oui – Non 

 

PRESTATIONS 
TRIMESTRIEL 

TARIF PLEIN 

TRIMESTRIEL 

TARIF RÉDUIT 
JOURNALIER 

1 prestation le matin 25 € 12,50 € 1,10 € 

1 prestation le midi 14,50 € 7,25 € 0,60 € 

1 prestation le soir 25 € 12,50 € 1,10 € 

Mercredi après-midi 15,50 € 7,75 € 3,00 € 

Toutes les prestations 70 € 35 € - 

Réduction 50 % à partir du 2e enfant 

 1er Enfant 2e Enfant 3e Enfant 

Nom,  

Prénom  

 ..............................  

 ..............................  

 ............................... 

 ............................... 

 ...............................  

 ...............................  

Classe fréquentée :  ..............................   ...............................  ...............................  

!!! L’aîné des enfants paie le prix plein !!! 

 



 

  

 

FRAIS DE GARDERIES (suite) 

Par service, nous entendons: -     la garderie du matin 

- la surveillance du déjeuner 

- la garderie du soir 

- la garderie du mercredi après-midi.  

Les frais de garderie des mercredis après-midi sont inclus dans le forfait "toutes 

les prestations", donc dans le paiement trimestriel de 70 €. 

DEMANDE DE RÉDUCTION 

La réduction de 50 % est accordée soit à partir du 2e enfant inscrit dans un 

établissement maternel ou fondamental de la Ville de Bruxelles (pas de 

réduction lorsque le 1er enfant en en secondaire!). Soit pour tous les enfants, 

dans le cas de revenus inférieurs ou égaux au revenu minimum mensuel moyen 

garanti et sur présentation de l'attestation sur l'honneur. 

DEMANDE D’EXONÉRATION 

Uniquement C.P.A.S. (dossier à introduire à la Ville de Bruxelles). Veuillez nous 

contacter pour informations au  02 737 91 00. 

CONGÉ DE DÉTENTE (TOUSSAINT ET CARNAVAL) 

Paiement journalier: 4,50 €. 

Merci pour votre participation. 

La Direction, 

 


